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ANNEXE 

J’ai l’honneur de me référer aux débats du Congrès des Etats-Unis sur “l’aide 
clandestine” fournie aux partis d'opposition du Nicaragua par l'intermédiaire de la 
Central Intelligence Agency (CIA), 

Selon les informations rapportées par le Washington Timeg &ms son numéro du 
29 juin courant, dans un article intitule “La Chambre approuve une aide clandestine 
en privision des élections au Nicaragua”, la Chambre des représentants aurait 
adopté une loi qui permettrait aux Etats-Unis de fournir une aide clandestine aux 
partis d’opposition du Nicaragua. 

Par silleuts, l’article fait état de certaines prises de position lors de cea 
debats, notamment du rejet d’un projet tendant h faire obligation au Gouvernement 
de révéler au public la nature de toute aide destinée à influencer directement ou 
indirectement les élections de 1330 au Nicaragua. 

LO Gouvernement nicaraguayen proteste avec la derniire énergie contre ces 
ing&reaces flagrantes dans les affaires intérieures du Nicaragua et coadsmns fer 
débats que le Congrbs des Etats-ISnis tient sur la meilleure façon b’influancer et 
de déstabiliser le processou hectoral au lUicaraqua, dont la régularith et la 
lLbkrt& puurtorot &tro 8tterth par 8er organioatfons internationales i 18 
cosq$tew+s teabnique et i la nreutraltt6 rocoanues, telles que t*Organiratisn des 
Nattosr Oofeo, l*Orgsmirrtioa dem ttatr sméricains st 8’8utre8 observateurs 
intoraatisaaus, wruss le Parloswt europden. 

Il eut pmadoaal que leo Xtatr-Unis adoptent der disporitioas 8118nt B 
l’eacontre & la dgfem8nt8ttoa rdgtssmit la fourniture d’un8 aido ext&riwre 8us 
partir pofitfques b-8 mou payer quand ou sait qu’aux Ctato-mis, 1s loî iuterbit 
forma11 nt ce type d’assAstaac8, que la loi aicaaaguayonae autoriroz mn effœt, il 
a ht& cr&j au Nicaragua ut0 fonds pour la dhocratie, administh par 1~ Conseil 
électoral suprîme, qui alloue SO S de toute aide reçue au parti auqurL cette sf&e 
est destinée, le8 50 Q restants allant au processus électoral. Par silleurr, la 
loi nicarwuayenno prévoit l’octroi de fonds publics aux partis. 

Au lieu de discuter et d’approuver des actes qui contreviennent au droit 
international et de publier des déclarationa révélant une attitude favorable aus 
ingérences et déaués de fondement & propos de lois qualifiées par les instances les 
plus prestigieuses comme étant éminemment démocratiques, les Etats-Unis devraioat 
se coaformar au jugement de la Cour internationale de Justice, cesser 
défioitîvement de commettre des actes con+ra~ro- cu.t noirnos t&gisesr;t io --e-w 
coexistence pacifique des Etats et indemniser la République du Nicaragua des 
énormes dommages causés par leur conduite illégale. 

Dans son jugement, la Cour internationale de Justice a mis en évidence et 
condamné le caractere illégal, terroriste et criminel des "actions clandestines" 
dirigées contre mon pays, parmi 1esquellc.s il convient de rappeler le minaqe des 

/  1 . .  



A/44/391 
s 0731 
Français 
Page 3 

ports, les attaques contre les objectifs civils et les directives sur la pratique 
de l'assassinat contenues dans le manuel d'opérations élaboré par la Central 
Intelligence Agency. Le peuple nicaraguayen ne connaît que trop bien le coût 
sanglant des activités interventionnistes de la CIA au Nicaragua. 

Les faits continuent de démontrer que la politique des Etat::-Unis â l'égard de 
mon pays reste contraire à l'ordre juridique international et constitue le 
principal obstacle â l'obtention d'une paix solide et durable en Amérique 
centrale. L'Accord bipartite de mars 1989 a non seulement freiné le processus de 
paix à l'échelon régional, il est également venu attiser la guerre contre mon pays, 
comme le prouvent les 311 victimes civiles des attaques menées par les groupes de 
mercenaires - 64 personnes assassinées, 49 blessées et 198 enlevées - pendant la 
période allant du ler janvier au 25 juin 1989. 

Quant aux opérations militaires offensives des groupes de mercenaires 
infiltrés à partir du Honduras, elles ont fait pendant la même période, lors des 
attaques systhmatiques dirigées par celles-ci contre des objectifs civils, 
économiques et militaires et de la riposte de nos forces, 415 victimes dans notre 
armie et 893 parmi les forces contre-révolutionnaites. 

Le Gouvernement nicaraguayen réaffirme sa volant6 d’agir énergiquement et de 
ne permettma ni tof/rer d'actionr interventionnirter quelles qu’elle8 soîent dan8 
le ptocersuo ilœctorel ou 19icoragua. tn m&ne tempr, il en appel10 au Gouvernement 
dem Bt8tr-Unis pour qu’il abuwlonne une politique qui n*a fait qu*aqgraver eacoto 
la crire prafonbe dans Uquello a@ dbattent le8 peupler d*Am$rhpe coatr&lo et qui 
0mt contraire au droit fateraation81 et A 1a volontd de pair elpptimh paf 108 
pr~rMantr de la rigion berrr le procerrur d*Brquîpular. 


